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a) Les méthodes employées pour détecter et réprimer les infractions

établies conformément au paragraphe 1 de l'article 3;

b) Les itinéraires empruntés et les techniques employées par les

personnes soupçonnées des infractions établies 
conformé6..nt tu paragraphe 1 de

l'article 3, an particulier dans les Etatu de transit, et les mesures 
de lutte

appropriées;

c) Le contrôle de l'importation et de l'exportation 
des stupéfiants,

substances psychotropes et substances inscrites aq Tableau I et au Tableau II;

d) La détection et le contrôle du mouvement des produits 
et des biens

provenant de la cosmission des infractions 
établies conformément au

paragraphe 1 de l'article 3, et des stupéfiants, substances psychotropes,

substances inscrites au Tableau I et au Tableau Il et instruments utilisés ou

destinés à être utilisés pour commettre lesdites infractions;

e) Les méthodes employées pour transférer, dissimuler ou déguiser 
ces

produits, biens et instruments;

f) Le rassemblement des éléments de preuve;

S) Les techniques de contrôle dans les zones 
franches et les ports

francs;

h) Les techniques modernes de détection et de répression.

3. Les Parties s'entraident pour planifier et exécuter des programmes 
de

formation et de recherche leur permettant d'échanger 
des connaissances

spécialisées dans les domaines visés 
au paragraphe 2 du présent article et, à

cette fin, organisent aussi, lorsqu'il y a lieu, des conférences et séminairei

.ràrinnati at Internationaux pour stimuler la coopération et permettre l'exame:


